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MAIRIE DE SAINTE FOY SAINT SULPICE 

LISTE DES DELIBERATIONS 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 2 AVRIL 2026 A 20 HEURES 30 

 

 

Conformément à l’article L2121-15 Du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

Monsieur RICO Sébastien est désigné secrétaire de séance. 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

NUMERO TITRE DECISION 
DEL2026-04-13 DECISION EN MATIERE DE TAUX DES TAXES DE 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 
APPROUVEE 

DEL2026-04-14 DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE APPROUVEE 
DEL2026-04-15 DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SIEL-TE APPROUVEE 
DEL2026-04-16 PROPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 

COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS A LA DDFIP 
APPROUVEE 

DEL2026-04-17 COMMISSIONS COMMUNALES APPROUVEE 
DEL2026-04-18 COMMISSION D’APPEL D’OFFRE APPROUVEE 
DEL2026-04-19 COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ELECTORALES APPROUVEE 
DEL2026-04-20 DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE APPROUVEE 
DEL2026-04-21 DESIGNATION D’UN DELEGUE AU CNAS APPROUVEE 

 

Date de la convocation : 26 mars 2026 
Nombre de membres en exercice : 15 
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres excusés : 0 
Nombre de membres absents : 0 
 
L’an deux mille vingt-six, le deux avril, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 
commune de Sainte Foy Saint Sulpice, dûment convoqués le 26 mars 2026, se sont réunis en session ordinaire 
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur M. MIOMANDRE Mickaël, Maire. 

 
PRESENTS : MIOMANDRE M. - PONVIANNE G. - TRICAUD M. – THIVOLET D. – MOREL P. - BACHELLERIE J-F. -
COUTURIER C. - JURINE T. – REBOUX A. – DE OLIVEIRA F. RICO S. – REY M. – GAUDIN S. - ARTHAUD V. – PÉPIN L. 
ABSENT EXCUSE :  
ABSENT :  
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur RICO Sébastien 


